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QUELLES SONT LES 
MISSIONS DU SERVICE DE 

PMI ?

Protection Maternelle et Infantile



04
__________

Bilans de santé des
enfants de 3-4 ans en
école maternelle

__________

Protection de l’enfance :
actions de prévention et
de prise en charge des
mineurs en danger ou 
en risque de l’être

05

__________

Agrément assistant
familial

0601
__________

Interventions en
prénatal et en
postnatal (suivi des
femmes enceintes,
suivi gynécologique,
soutien à l’allaitement) __________

Suivi des enfants de la
naissance à 6 ans (visites
à domicile et
permanences)

02

__________

Consultations
médicales de
nourrissons (par le
médecin de PMI)

03

__________

Modes d’accueil du 
jeune enfant

07



Quel est le rôle de la PMI 
concernant l’accueil des jeunes 
enfants ?
La PMI garantit la qualité des modes d’accueil par :

• l’agrément, la formation, l’accompagnement, le suivi 
et le contrôle des assistants maternels

• les avis techniques, les autorisations, les contrôles pour 
les établissements d’accueil de jeunes enfants

Les professionnelles de la PMI sont 

à l’écoute des assistants maternels  

qui peuvent rencontrer des 

problématiques dans l’exercice de 

leur  métier.



QU’EST-CE QUE LA 
PROFESSION D’ASSISTANT 

MATERNEL ?

Une profession réglementée



L’assistant maternel est la 
personne qui, moyennant 
rémunération, accueille 
habituellement et de façon non 
permanente des mineurs à son 
domicile, ou dans une maison 
d’assistant maternel (MAM).

La profession d’assistant 
maternel est encadrée par la Loi 
du 27 juin 2005, relative aux  
assistants maternels et aux 
assistants familiaux.

Un agrément est nécessaire 
pour exercer la profession 
d’assistant maternel.

L’agrément est accordé si les 
conditions d’accueil garantissent 
la sécurité, la santé et 
l’épanouissement des mineurs 
accueillis en tenant compte des 
aptitudes éducatives  de la 
personne et si le candidat 
autorise la publication de son 
identité et de ses coordonnées.

L’agrément est délivré par le 
Président du Conseil 
départemental du lieu où le  
demandeur exerce, après 
évaluation de Service de PMI.



__________

L’ensemble des textes est regroupé dans le 
Code de l’action sociale et des  familles, partie 
législative (articles L. 421-1 à L. 424-7) et 
partie réglementaire (articles R. 421-1 à D. 
423-27), Légifrance, adresse Internet: 
www.legifrance.gouv.fr 

01

__________

Le Référentiel fixant les critères d’agrément 
des assistants maternels, Décret n° 2012-364 
du 15 mars 2012, disponible sur 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTE
XT000025517179

02

__________

Le décret du 30 aout 2021 simplifie la 
réglementation relative aux établissements 
d'accueil du jeune enfant, Il précise en outre 
les conditions dans lesquelles les assistants 
maternels agréés autorisent la publication de 
leur identité, coordonnées et disponibilités 
pour accueillir des enfants nécessaires à la 
connaissance par les familles de leur 
localisation et à leur mise en relations ».
Disponible sur 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTE
XT000043990581

05

__________

L’ arrêté du 16 aout 2021 relatif à la première 
demande de renouvellement de l’agrément
Disponible sur 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTE
XT000043979839

06

LES TEXTES QU’UN ASSISTANT MATERNEL DOIT CONNAÎTRE

03 __________

La Convention collective nationale des salariés 
du particulier employeur.
Disponible sur le site www.fepem.fr

04 __________

La Charte nationale pour l’accueil du jeune 
enfant.
Disponible sur https://solidarites-
sante.gouv.fr/affaires-sociales/familles-
enfance/accueil-du-jeune-
enfant/article/charte-nationale-pour-l-accueil-
du-jeune-enfant 

07 __________

L’ arrêté du 23 septembre 2021 portant sur la 
création d’une charte nationale pour l’accueil 
du jeune enfant
Disponible sur 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTE
XT000044126586



En résumé

PROFESSION 

RÉGLEMENTÉE

C’est un  professionnel 
de la  petite enfance  
AGRÉÉ
qui accueille des  
enfants confiés par  
leurs parents.

Il peut exercer 
à son DOMICILE
ou
en MAISON  
D’ASSISTANTS  
MATERNELS (MAM)

Il est employé et 
rémunéré par
des PARENTS  
EMPLOYEURS
ou
par une CRÈCHE  
FAMILIALE

LIEU

EMPLOYEURS



QU’EST-CE QUE 
L’AGRÉMENT ?



L’agrément

Une autorisation obligatoire pour exercer la profession d’assistant maternel.

Une autorisation qui encadre l’exercice professionnel en précisant: 

Il ne peut être supérieur à 
quatre enfants de moins de 

trois ans

Il ne peut excéder six, 
dont au maximum 

quatre enfants de moins de 
trois ans

Le nombre de 
mineurs  accueillis 

simultanément

Le nombre maximal 
d’enfants de moins 
de 11 ans pouvant   

être simultanément 
sous la responsabilité 

exclusive de 
l’assistant maternel, 
y compris les enfants 
accueillis à titre privé

Article L.421-4 du Code de l’action sociale et des familles



« Le nombre d’enfants qu’un professionnel est autorisé à 
accueillir en sa qualité d’assistant maternel dans le cadre de 
son agrément est de quatre.

L’agrément initial du professionnel autorise l’accueil de deux 
enfants au minimum, sauf si les conditions d’accueil ne le 
permettent pas »

Pour répondre à des besoins spécifiques, le Président 
du Conseil départemental peut, si les conditions 
d’accueil le permettent et à titre dérogatoire, autoriser 
tout assistant maternel à accueillir en cette qualité plus 
de quatre enfants simultanément, dans la limite de six 
mineurs âgés de moins de onze ans au total dont quatre 
enfants de moins de trois ans.

L’agrément



COMMENT OBTENIR L’AGRÉMENT ?

_______

La constitution du dossier de candidature
Formulaire CERFA n°13394*05

 La candidature se fait en ligne https://mesdemarches.eurelien.fr/
ou par dossier papier à demander en MDSC au niveau de l’unité
territoriale (UT) de PMI.

 Il est préférable de différer votre demande si vous avez des travaux importants 
en  cours ou à réaliser, qui compromettraient la sécurité des enfants susceptibles 
d’être  accueillis.

 Les antécédents judiciaires sont vérifiés pour le candidat et les personnes vivant 
au domicile :

Les assistants maternels doivent présenter une attestation d’honorabilité lors du 
dépôt d’une demande d’agrément (ou de son renouvellement) auprès du Conseil 

départemental.

Les personnes mineures âgées de 13 à 18 ans vivant au domicile (ex : vos enfants), 
doivent être mentionnées dans votre attestation d’honorabilité.

Les personnes majeures vivant au domicile (exemple : conjoint), doivent faire une 
demande d’attestation distincte à annexer au dossier d’agrément.

Pièces 
justificatives à
fournir

La décision du président du Conseil 

départemental est notifiée dans un délai 

de 3 mois (délai maximal d’instruction) à 

compter de la date de réception du 

dossier complet de demande.

https://mesdemarches.eurelien.fr/


ATTESTATION 

D’HONORABILITÉ



ATTESTATION 

D’HONORABILITÉ



L’assistant maternel doit vérifier au préalable le statut vaccinal des enfants qu’il projette 
d’accueillir.

Le candidat doit être à jour des vaccinations obligatoires et il est préférable qu’il soit aussi à 
jour des vaccinations vivement recommandées par le calendrier vaccinal national, pour 
s’occuper de très jeunes enfants (hépatite B, rougeole, rappel récent coqueluche,..).

Les enfants du candidat doivent être à jour de leurs schémas vaccinaux.

La présence de chiens de catégorie 1 et 2 est incompatible avec l’accueil d’enfants.

La présence d’animaux de compagnie au sein du domicile n’est pas souhaitable, du fait des 
risques associés (allergies, morsures, transmission de parasites, traumatismes à l’enfant,…).

En cas de présence d’animaux, l’évaluation vérifiera la compatibilité de leur présence avec 
l’accueil professionnel de très jeunes enfants. 

L’assistant 
maternel doit 
garantir la santé 
des enfants qu’il 
accueille:



Liste des 
pièces à 
fournir



Pour aller 
plus loin

Plateforme communautaire 
assmat28, les conditions 
d’accueil.



J’AI OBTENU L’AGRÉMENT, 
SUIS-JE AUTORISÉ À 

EXERCER ?



Une première partie de formation de 80 h 
(13 jours)  sur trois blocs de connaissance:
 les besoins fondamentaux de l’enfant
 les spécificités du métier d’assistant  

maternel
 le rôle de l’assistant maternel et son  

positionnement dans les dispositifs  
d’accueil du jeune enfant

L’assistant maternel a une obligation de formation de 120 heures à effectuer avant son 1er renouvellement, soit dans 
les 5 ans d’exercice. Ces 120 heures se découpent en 2 parties:

1ère partie de 80 heures à effectuer avant tout accueil d’enfant,

2ème partie de 40 heures, dans les 2 ans qui suivent le premier accueil.

Organisation 
et  contenu de 
la  formation
1ère partie

Une 
évaluation  
des acquis à la 
fin de  chaque  
bloc

La moyenne des 3 
notes supérieure ou  
égale à 10 sur 20
=
Validation  
autorisant  l’accueil 
d’enfant.

selon l’article D421-45 du Code de l’action sociale et des 
familles, l’assistant maternel agréé est autorisé à accueillir un 
enfant dès la délivrance par l’organisme de formation d’une 
attestation de suivi de la première partie de la formation.

En cas d’évaluation non satisfaisante, une deuxième 
évaluation est conduite.
En cas d’échec à cette deuxième évaluation, l’assistant 
maternel conserve son agrément MAIS ne peut pas 
accueillir d’enfant.

Bon à 
savoir



J’AI OBTENU L’AGRÉMENT? 
PUIS-JE ÊTRE DISPENSÉ DE 

FORMATION ?



La formation obligatoire

Pas de dispense 

totale de 

formation

Certains diplômes 
dispensent de bloc(s) 
de formation 
uniquement pour la 
1ère partie de 
formation

Pas de dispense 
d’évaluation à la fin de 
chaque bloc de 
formation, quel que 
soit le  diplôme EMPLOYEURS



Les diplômes permettant une dispense de bloc(s) de formation en 1ère partie 80 heures 

Pas de dispense 

totale de 

formation

EMPLOYEURS

 Titulaire du CAP Accompagnant éducatif petite 

enfance (CAP AEPE)

 Personne ayant validé EP1 et EP3 du CAP AEPE 

relatif à l’exercice assistant maternel

 Titulaire certification professionnelle AM/garde 

enfants 

 Titulaire CAP petite enfance (CAP PE)

 Titulaire baccalauréat professionnel 

accompagnement, soins et services à la personne 

(ASSP)

 Titulaire baccalauréat professionnel services aux 

personnes et aux territoires (SAPAT)

 Titulaire brevet d'études professionnelles 

accompagnement, soins et services à la personne 

(ASSP)

 Titulaire brevet d'études professionnelles, option 

sanitaire et sociale (CSS)

 Titulaire diplôme d’état d’auxiliaire de 

puériculture (DEAP)

 Titulaire diplôme d’état de puériculteur (DEP)

 Titulaire du diplôme d’état de psychomotricien 

(DEPS)



EN ACTIVITÉ, DOIS-JE 
REPARTIR EN 

FORMATION ?



La formation obligatoire

Pour effectuer la 

2ème partie de 

la formation (40 

heures)

Dans les 2 ans qui 
suivent le premier 
accueil, l’assistant 
maternel bénéficie 
d’une 2ème partie de  
formation qui 
approfondit les trois 
blocs de formation. Pas 
de dispense.

Obligation de se 
présenter à deux Unités 
Professionnelles (UP1 
et UP3)  du CAP 
Accompagnant Educatif 
Petite Enfance (AEPE) 
pour valider les 120 
heures de formation 
avant le 1er 
renouvellement.

EMPLOYEURS

Pendant votre 

période de 

formation 2ème

partie, votre 

rémunération 

reste due par 

l’employeur. Les 

frais de garde 

des enfants qui 

vous sont confiés 

sont à la charge 

du Conseil 

départemental 

d’Eure-et-Loir.



QUELLES SONT MES 
OBLIGATIONS EN TANT 

QU’ASSISTANT MATERNEL ?



__________

établir un contrat de travail avec les parents 
employeurs, pour chaque enfant accueilli.

01

__________

présenter un projet d’accueil (en fonction de 
l’âge des enfants accueillis) aux parents 
employeurs.

02

__________

déclarer toutes les entrées et sorties des 
enfants dans les 8 jours :
Sur le portail Assmat28.eurelien.fr ; 
ou par l’intermédiaire du carnet d’accueil 
délivré par l’UT PMI du Conseil départemental

06

__________

Tenir à jour un registre pour l’administration 
des médicaments prescrits par le médecin.

07

MES OBLIGATIONS D’ASSISTANT MATERNEL

03 __________

vérifier le statut vaccinal sur le carnet de santé 
de l’enfant accueilli avant d’établir un contrat 
de travail écrit avec  les parents, même pour 
quelques heures, avant tout accueil d’enfant, 
et annexer au contrat le justificatif de 
vaccination.

04 __________

respecter la capacité d’accueil autorisée par le 
Président du Conseil départemental.

08 __________

La responsabilité en propre des enfants : 
interdiction de confier les enfants à une tierce 
personne.

05 __________

déclarer tout décès ou tout accident grave 
survenu à un mineur accueilli, sans délai

09 __________

En vue du renouvellement de l’agrément :       
l’ assistant maternel est tenu de s’inscrire dans 
une démarche d’amélioration des pratiques 
professionnelles (ex : fréquenter 
régulièrement les ateliers RPE et/ou suivre des 
formations et/ou présenter un projet d’accueil 
et/ou un projet pédagogique et/ou effectuer 
un stage).



toute 
modification de  
ma 
composition  
familiale

tout changement de  
numéro de téléphone

l’attestation 
d’assurance 
responsabilité  civile 
professionnelle à 
laquelle je dois  
souscrire

le justificatif de 
l’entretien annuel de  
mes appareils de 
chauffage (si 
chauffage à 
combustion), réalisé 
par  un professionnel

tous les travaux  
importants 
réalisés  dans 
mon lieu  
d’exercice

MES OBLIGATIONS DE DÉCLARATION ET TRANSMISSION À LA PMI EN TANT QU’ASSISTANT MATERNEL

tout incident et 
accident survenu à un 
mineur qui est confié à 
l’assistant maternel.

les entrées et sorties 
des enfants dans les 
huit jours

ma cessation d’activité  
provisoire ou définitive

tout changement de  
numéro de domicile



L’ACCUEIL D’ENFANT 
PORTEUR DE HANDICAP 



L’accueil d’enfant porteur de handicap

Je peux être 

soutenue et 

accompagnée 

par :

L’unité territoriale de 
PMI

L’Espace Ressources 
Handicap (ERH)

EMPLOYEURS



L’accueil d’enfant porteur de handicap

Comment ?
L’Espace Ressources 
Handicap (ERH)

EMPLOYEURS



En
IMAGES

p Le Conseil départemental d’Eure-et-Loir

q La profession d’assistant maternel

La formation obligatoire u

p La Protection Maternelle 
et Infantile

q L’agrément

t La profession d’assistant maternel



 Les coordonnées des professionnels d’UT PMI de la MDSC de mon lieu d'exercice,

 Le site du Conseil départemental : www.eurelien.fr

 Mes démarches 28 : https://mesdemarches.eurelien.fr/

 Le portail professionnel : www.assmat28.eurelien.fr

 Ma demande d’attestation d’honorabilité : https://honorabilite.social.gouv.fr

 La convention collective nationale des salariés du particulier employeur, sur le site de la 
FEPEM : www.fepem.fr

 Le site contenant les textes légaux et réglementaires : www.legifrance.gouv.fr

 Les Relais Petite Enfance (RPE): les missions du RPE sont d’informer les candidats 
potentiels, d’accompagner les pratiques professionnelles, faciliter l’accès à la formation, 
d’assister les professionnels dans leurs démarches( procédure d’agrément et respect de 
obligations) et d’informer les parents ou représentants légaux sur les différents modes 
d’accueil du jeune enfant. Décret du 25 août 2021 (CASF).
Liste des RPE : https://assmat28.eurelien.fr/liste-des-relais-petite-enfance.html

 Le site de la CAF « Monenfant.fr » :  https://monenfant.fr

 Les syndicats et associations professionnels

LIENS UTILES ET 
CONTACTS

http://www.eurelien.fr/
https://mesdemarches.eurelien.fr/
http://www.assmat28.eurelien.fr/
https://honorabilite.social.gouv.fr/
http://www.fepem.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/
https://assmat28.eurelien.fr/liste-des-relais-petite-enfance.html
https://monenfant.fr/


SÉANCE D’INFORMATION SUR LA PROFESSION D’ASSISTANT 

MATERNEL
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Merci d’avoir suivi 

cette présentation


